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APPENDICE A

LISTE DES ENDROITS ET DES DATES OU LA COMMISSION A SIEGE

ET DES MEMOIRES QU.tELLE A RECUS*

PIECES A
CITE DATE CONVICTION

OTTAWA 20 septembre 1965 1

OTTAWA 20 septembre 1965 2 a 8

OTTAWA 22 septembre 1965

TORONTO 27 et 28 sept . 1965 9 a 17

HAMILTON 29 et 30 sept . 1965 18 & 19C

MONTREAL 4 an 6 octobre, 1965 20 a 49

OTTAWA 13 octobre, 1965

# UFC - Union des Facteurs du Canada
FCAC - F6deration des Commis ambulants du Canada
UPC - Union des Postiers du Canad a
ASCC - Association du Service civil du Canada
AMPC - Association des Maltres de Poste du Canada
SCFP - Syndicat canadien de la Fonction publique
MTP - Ministere des Travaux publics
FSCC - Fed€ration du Service civil du Canada

PRESENTS

Ltarrete ministeriel

Dirigeants nationaux
UFC

UFC - Ottawa

FCAC - Toronto
UPC - Toronto
UFC - Toronto
UFC - Rexiale
UFC - Oshawa
UFC - North Bay

UPC - Hamilton
UPC - Toronto
UFC - Hamilton

UFC - Montr6al
UPC - Montreal
FCAC - Montr6al

UFC - Ottawa
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PIECES A
CITE DATE CONVICTION PRESENTS

VICTORIA 18 et 19 oct . 1965 50 a 57 UFC - Kamloops
UFC - Prince George
UFC - Port Alberni
UFC - White Rock
UFC - Victoria
UPC - Victoria
La direction

VANCOUVER 20 au 22 oct . 1965 58 a 64A UPC - Vancouver
UFC - Vancouver
UFC - New Westminster
UFC - Haney
ASCC - Vancouver
UPC - New Westminster
FCAC - Vancouver
La direction

CALGARY 25 et 26 oct . 1965 65 a 69 UPC - Calgary
UPC - Lethbridge
UFC - Calgary
UFC - Lethbridge
La direction

EDMONTON 28 et 29 oct . 1965 70 a 74 UPC - Edmonton
UPC - Red Deer
UPC - Medicine Hat
UFC - Edmonton
UFC - Medicine Hat
UFC - Red Deer
UFC - St . Albert
FCAC - Edmonton
La direction

OTTAWA 4 novembre 1965 75 Dirigeants nationaux
ASCC

ST. JOHNtS 15 et 16 nov. 1965 76 a 78A UPC - St. John's
UFC - St . John's
UFC - Corner Brook
FCAC - Terre-Neuve
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PIECES A
CITE DATE CONVICTION PRESENTS

HALIFAX 17 au 19 nov . 1965 79 a 92 UPC - Halifax
UPC - Dartmouth
UPC - Sydney
UPC - Truro
UPC - New Glasgow
UPC - North Sydney
UFC - Halifax
UFC - Sydney
UFC - Dartmouth
UFC - Kentville
UFC - Truro
UFC - Glace Bay
FCAC - Halifax
la direction

MONCTON 22 au 24 nov . 1965 93 a 110 UPC - Moncton
UPC - Saint John
UPC - Campbellton
UPC - Charlottetown
UPC - Summerside
UPC - Dalhousie
UPC - Newcastle
UFC - Moncton
UFC - Saint John
UFC - Fredericton
UFC - Fdmuriston
UFC - Charlottetown
FCAC - Charlottetown
FCAC - Saint John
La direction

SASKATOON 6 et 7 d 6cembre 1965 1]1 a 117 UPC - Saskatchewan Ouest
UPC - Prince Albert
UFC - Prince Albert
UPC - Saskatoon
UPC - Swift Current
UPC - Moose Jaw
FCAC - Saskatoon
UFC - Saskatoon
ASCC - North Battleford
ASCC et UPC - Iloydminster
Ia direction



PIECES A

CITE DATE CONVICTION PRESENTS

REGINA 8 et 9 dec. 1965 118 a 126 UPC - Regina
UFC - Regina
FCAC - Moose Jaw
UFC - Tisdale
UPC - Estevan
UPC . - Melvill e
ASCC - Saskatchewan
AMPC - President nat .
La direction

OTTAWA 15 decembre 1965 127 A 127H MTP - Ottawa

MONTREAL 10 au .1k jan. 1966 * 128 a 149 UPC - Montreal
UPC - St-Jean
UPC - Joliette
UPC - Sherbrooke
UPC - Drummondville
UPC - Lac Megantic
UPC - St-Hyacinthe
UPC - St-Jerom e
UPC - St-Jean-dtIberville
UPC - Granby
UPC - Mont-Laurier
UFC - Montreal
UFC - St-Jean
UFC - Hull
UFC - Gatineau
UFC - Ste-Anne-de-Bellevue

UFC - Joliette
UFC - Sherbrooke
UFC - Drumnondville
FCAC - Montreal

QUEBEC 17 au 19 Jan. 1966 150 A 171 UPC - Quebec
UPC - Ri.mouski
UPC - Jonquiere
UPC - Chicoutimi
UPC - Grand-Mere
UPC - Shawinigan
UPC - Trois-Rivieres
UPC - Ikvis
UFC - Quebec
UFC - Val d'Or
UFC - Al.ina
UFC - Jonquiere - . Kenogami
UFC - Trois-Riviere s
UFC - Grand Mere
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PIECES A
CITE DATE CONVICTION

QUEBEC (fin) UFC - Chicoutimi
UFC - Ikvis
UFC - Station Terminus-Quebec
UFC - Station "Haute Ville"

Quebec
UFC - Ste-Foy
FCAC - Quebec
La direction

OTTAWA 8 fdvrier 1966 172 et 173 SUP -lxLontrdal
SCFP - (av.6bec
UFC - Ottawa

WINNIPEG 14 au 16 fev, 1966 174 'a 186B UPC - Dauphin
UPC - Winnipeg
FCAC - Winnipeg
UPC - Portage La Prairie
UPC - Brandon
iJFC - Brandon
UFC - Dauphin
UFC - Transcona
UFC - Winnipeg
UFC - Fort Frances
La direction

FC .tT WILLIAM 17 et 18 fev. 1966 187 A 193 UPC - Fort William
UPC - Port Arthur
UPC - Sudbury
UPC - Sault-Ste-Marie
UFC - Fort William
UFC - Port Arthur
UFC - Timmins
UFC - Sudbury
UFC - Sault-Ste-Marie,
La direction

OTTAWA 22 et 23 f6v. 1966 194 A 197 UPC - Ottawa
FCAC - Ottawa
UFC - Trenton
UFC - Ottawa
UFC - Kingston
UFC - Peterborough
UFC - Brockville
UPC - Belleville
UFC - Lindsay
UFC - Pembroke
UFC - Cdrillia
UFC - Barrie
UFC - Cornwall



CITE DATE
PIECES A

COIN~~ PRESIIdTS.....~.

OTTAWA (fin )

OTTAWA ler mars 1966

UFC - Aurora
UFC - Hawkesbury
UFC - Cobourg
UFC - Trenton
UFC - Smith Falls
UFC - Port Hope
UFC - Midland
UFC - Collingwood
UFC - Renfrew
UFC - Newmarket
La direction

I,a direction - North Bay

TORONTO 7 au 10 mars 1966 198 a, 210 UPC - Toronto
UPC - Scarborough
UPC - Hamilton
UPC - Peterborough
UPC - Agincourt
UPC - Don Mills
UPC - Downsview
UPC - Etobicoke
UPC - Islington
UPC - R%odale
UPC - West Hill
UPC - Willowdale
UFC - Hamilton
UFC - Port Credit
UPC - St . Catharines
UFC - Guelph
FCAC - Toronto
FCAC - North Bay
FCAC - Fort William

WINDSOR 14 et 15 mars 1966 211 et 212

I.CNDCK 16 au 18 mars 1966 213 $222

UPC - Windsor
UFC - Windsor
I,a direction

UPC - London
UPC - St . Thomas
UPC - Guelph
UPC - Galt
UPC - Kitchener
TJPC - Preston
UPC - Waterloo
UPC - Stratford
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PIECES A
CITE DATE CONVICTION

IMON (fin) UPC - Sarnia
UFC - London
UFC - Sarnia
UFC - Brantford
iTFC - Kitchener
UFC - Waterloo
UFC - St . Thomas
FCAC - London
La direction

OTTAWA 28 et 29 mars 1966 Quartiers g6neraux
Rinist6re des Postes

OTTAWA 12 au 14 avril 1966 223 a 225 UPC - Dirigeants nationaux
UFC - Dirigeants nationaux
FCAC - Dirigeants nationaux

OTTAWA 19 et 20 avril 1966

OTTAWA 9 et 10 mai 1966

OTTAWA 19 mai. 1966

OTTAWA 16 juin 1966

Quartiers ganAraux
t~'iin.i.stere des Postes

Quartiers gen&-aux
Ministere des Postes

226 Quartiers generaux
Ministare des Poste s
FSCC - Dirigeants natiorbaux

227 Quartiers generaux
N.iriistare des Postes
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APPENDICE F

LISTE DES BUREAUX DE POSTE URBAINS DES CLASSES 14 A 19

INCLUSIVE+ENT

CLASSE 14

Moncton, N .-B .

Saskatoon, Sask .

Scarborough, Ont .

New Westminster, C.-B .

CLASSE 16

Calgary, Alb .

Edmonton, Alb.

Hamilton, Ont .

Quebec, P .Q.

CLASSE 15

Halifax, N .-E .

London, Ont .

Regina, Sask .

Victoria, C .-B .

Windsor, Ont .

CLASSE 17

Ottawa, Ont .

Winnipeg, Man .

CLASSE 18

Vancouver, C .-B.

CLASSE 19

Montr€al, P . Q.

Toronto, Ont .



- 321 -

i&

Ul%

EfY

u, 9 u.~ o ►~~ 05 ~
O 0 n H n 0 0 rl ~D •n ~,

j [~ tA n n WN ~ U) ~

~ 0 4) 0 0 r{ 'CS 'd
;I ~ rl
4) ri

r-I O UN TI % O F-i cd ~ ~ r-I IL, 0 t0 f-i
~ ~ ~ 4-3 ~ 4-3 ►i~ -I

LC\ 4a 4- )
t ~ ~ -~ ~0) co CdF~ F-~

~ ~ ~

~

kr\

-40 ~o °~o ~M ° 0

~
~

0

~
~ ~ 0 (1)m ~4a

u, ~ poo~nu, ~,~
~q '~ '~ o~~ '-o o ~ H ~

C\l O110 C~t t0 -t u\ N V
~ ~3 u~1~~~ M Lc~ U-

\ r-i rl (V M r i
a Y). <C ~ ~ -be- 6 -ug- ~C tf} -E&

Llr\
Lr\ o

Lr\

~~ ~o d) .
:9

.cd ~.cfl

r-I

Ii ~ 1

1

N 0



-322 -

APPENDICE H

PROFIL DiEMPLOI

SOUS-MINISTFtE ADJOINT DES POSTES

GESTION DU PERSONNEL

Fonctions •

Sous la direction generale du sous-ministre des Postes, organise, execute et con-
trole un programme de gestion du personnel qui embrasse environ 29,000 employes du
Ministere regis par la Loi sur le service civil et repartis entre un certain nom-
bre de groupes dans chacune des categories d1occupations, et dont 28,000 a peu pres
sont disperses dans tout le pays ; conseille le sous-ministre des Postes et d1autres
hauts fonctionnaires du Min'istbre sur les lignes de conduite et les pratiques con-
cernant le personnel ; coordonne la mise sur pied et llexecution des programmes de
recrutement, de classification, de service des employes, de communication et de re-
lations avec les employes du Ministere ; dispense des directives aux employes du ser-
vice du personnel de 1'Administration centrale ainsi que des directives sur les Li-
gnes de conduite et des conseils techniques sur les programmes aux employes des
services du personnel des services exterieurs ; fournit des conseils et des services
au zninistre des Postes sur des questions de gestion du personnel pour quelqu e
13,000 employes nominee ou remuneres en vertu de la Loi sur les Postes .

Taches :

1 . Preside a la direction et a l1execution d1un programme detaille portant sur
les effectifs, afin de bien.coordonner la planification de l1organisation de
la main-d'oeuvre et de son utilisation, de l1evaluation des employes, de la .
formation, du perfectionnement et des pratiques d'embauchage, dans tout le
Ministere :

- veille a ce que les lignes de conduite portant sur les effectifs soient com-
patibles avec les termes des reglements statutaires correspondants ;

- suscite une application dynamique des lignes de conduite et des pratiques

portant sur les effectifs afin de faire face aux changements qui se produisent .

2 . Preside a la direction du programme de classification du personnel du Ministere
et, dans la mesure voulue, donne les moyens d1evaluer le rendement des employes
aux fins de la remuneration selon le merite ou de la remuneration discretion-
naire a l1interieur de la classe .

3 . Preside a la direction d1un programme detaille de services pour les employes
comportant uneAserie de programmes positifs traitant de lthygiene,'de la secu-
rite, du bien-etre social et des primes dlencouragement .
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4. Voit a l1elaboration et au maintien d
;un programme de communication ayant pour

but de tenir la direction et les'employes au courant des lignes de conduite, des
programmes et des procedes touchant les questions de personnel, du Minister e

et du Service dans son ensemble .

5 . Preside a la direction du programme de relations avec le personnel du Minis-

tere :

voit a ce que la direction du Ministere et des services centraux regoivent

des recommandations detaillees et des conseils, fondes sur des etudes et
des analyses, et portant sur la gestion des effectifs, les relations avec
le personnel, les compensations et conditions, la discipline et les sujets

connexes ;

assure la presence de moyens pour lliriterpretation, aux administrateurs hie-
rarchiques et aux specialistes des questions de personnel, des conventions

collectives et des autres instruments dtautorite regissant les compensa-
tions et les conditions de travail ;

- fait en sorte que le ministere soit a meme d'assurer l1application efficace

et juste des conventions collectives et.des autres instruments portant sur

les regles et conditions de travail ;

- assure ltetablissement et le maintien d1un dispositif de reglement des

griefs et l1existence de moyens pour la .preparation des causes a soumettre

a l1arbitrage ; .

- represente le Ministere a titre de porte-parole principal du sous-ministre
des Postes dans les conferences avec le Conseil du Tresor, le Conseil des
relations avec les employes de la Fonction publique et dans les conferences

et negociations avec les associations dlemployes .

6 . Veille a ltetablissement de lignes de conduite bien coordo"nnees, relativement

au personnel, et de programmes integres portant sur le personnel, pour le mi-
nistere des Postes, par la distribution de manuels, de directives et de con-
seils techniques aux administrateurs du personnel des services exterieurs .

7 . Fournit des services de personnel directs aux services de l'Administration cen-

trale du Ministere .

Relations :

1 . e du sous-ministre des Postes .

2 . Est le representant et le premier porte-parole du sous-ministre des Postes dans

toutes les questions de gestion du personnel, aupres de la Commission du ser-
vice civil, du Conseil du Tresor, du Conseil des relations avec les employes
de la Fonction publique et des associations qui representent les employes du

Ministere .

3 . Agit en qualite de premier representant du NLinistere dans les equipes de nego-
ciations, pendant les negociations avec les agents accredites pour representer

les employes du M.inistere .
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4. Represente la direction, ou conseille le sous-ministre des Postes, en matiere
de negociations entre le Ministere et ses employes ou dans les commissions
mixtes, formees a cet effet .

5 . Dirige et controle le personnel du Service du personnel de 1'Administration

centrale par ltintermediaire des directeurs subalternes des Effectifs, de la
Classification, de la Coordination des programmes et des services des employes
et des Relations avec le personnel .

6 . Procure, au nom du sous-ministre des Postes, des directives sur la ligne de
conduite en matiere de personnel a tous les niveaux de gestion administrative
du Ministere .

7 . Assure l1orientation technique des specialistes des questions de personnel des
services externes en matiere de programmes de gestion de personnel .
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APPENDICE I

PROFIL DIEMPLOI

DIRECTEUR DES CADRES

Fonctions •

L1elaboration et la coordination, a l1intention du min3stere des Postes, de pro-
grammes de planification de structure et de main-d'oeuvre, et de programmes d1appre-

ciation, dtinventaire, de formation, de perfectionnement et dtemploi .

Taches :

1 . Dirige ltetablissement et le maintien d1un fichier general de la main-dtoeuvre
pour toutes les fins de gestion de personnel du Ministere .

.2 . Fournit, au moyen dtetudes et dtanalyses detaillees, des recommandations tou-
chant ltamelioration des regles et pratiques qui gouvernent l1acquisition et
llutilisation de la main-dtoeuvre de tout genre, y compris les questions par-
ticulieres telles que :

- des previsions sur les effets de la technologie, de ltautomatisation et des
nouveaux concepts d'administration, sur les sources de recrutement, le s

normes de selection .et les lignes de conduite et programmes concernant le perfec-

tionnement et la formation ;

- des services de planification de structure pour les besoins des objectifs

a court et long terme des programmes;

- llacquisition, ltaffectation et llutilisation dlemployes feminins ;

- l1acquisition, l'affectation et llutilisation dlemployes a temps partiels
d!employes saisonniers et dlemployes occasionnels ;

- le besoin de mobilite du personnel et les problemes concernant le deplace-

ment des employes ;

- des lignes de conduite .et procedes pour la mise en oeuvre harmonieuse et satis-
faisante des nouvelles methodes et des nouveaux procedes, des changements en
matiere d1organisation et des normes revisees de production .

3 . Dirige un programme permanent d1appreciation et d1inventaix'e de la main-dloeuvre
dont ltobjet est'dlidentifier et de noter les traits caracteristiques de la

direction, de la surveillance et de llemploye, aux fins 0etablir le lie n

entre les ressources et les besoins de main-d'oeuvre, et de determiner les
besoins de formation et de perfectionnement tant collectifs que particuliers,
y compris les questions telles que :

- l1elaboration de principes, de techniques et de procedes d1appreciation ;
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- l1elaboration et le maintien de repertoires de main-d'oeuvre repondant aux
besoins de l1agencement des occupations du Ministere ;

- l1evaluation continue des programmes d'appreciation et la coordination et/ou
1 ► integration satisfaisantes des activites d'appreciation, et des activites
de promotion, de mutation et de roulement du personnel ;

- l lassistance, au besoin, a l1egard des programmes de revue de rendement
ayant pour fins lTapplication dtun traitement suivant le merite ;

- la prestation d'aide et de conseils techniques aux specialistes des questions
de personnel des services exterieurs .

4. Elabore et dirige un programme de formation et de perfectionnement dans la ca,r-
riere, propre a satisfaire aux besoins du Ministere, a tous lea niveaux de
ltorganisation, y compris lea questions suivantes :

- la coordination des objectifs de lienseignement avec lea besoins determines
et approuves de formation ;

- l1elaboration et ltiinterpretation des lignes de conduite approuvees en ma-
tiere de formation et de perfectionnement dans la carriere ;

- la composition et ltutilisation fructueuse des guides, des techniques, des
programmes d'etude et des manuels de formation ;

- l1etablissement des besoins en fait de cours de formation hors du Ministere
et la coordination de la participation des employes du Ministere a ces cours ;

- l1evaluation convenable de tous lea programmes de formation ;

- la prestation dfaide et de conseils techniques aux specialistes des questions
de personnel dans lea services exterieurs .

5 . Elabore et dirige le programme d'emploi du Ministere, y compris la coordina-
tion et la mise en oeuvre des promotions, des mutations et des mises en dispo-
nibilite au .sein du service :

- Vassistance administrative et professionnelle aux agents hierarchiques
tant a l'Administration centrale que dans lea services,exterieurs, pour
assurer une reponse prompte et efficace aux demandes visant lea effect] .fs;

- llex6cution des politiques et des proc6des, et la prestation dtaide dans

lea cas de nominations particulieres a l16gard dlenviron 13,000 emplois dis-
penses de la Loi sur le service civil et .d'autres emplois qui, eux,. sont
assujettis a la Loi sur le service civil, mais qui peuvent etre rempli s
par le Ministere en vertu d1une d6legation de pouvoir;

;,

- la consultation, au besoin, avec lea agents de l'Administration centrale et
des services ext6rieurs de la Commission du service civil .
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Relations :

1. Releve du sous-ministre adjoint des Postes -- Gestion du personnel .

2. Surveille les chefs des divisions de la planification de la main-dIoeuvre, de

l.tappreciation de l1inventaire de la main-d'oeuvre, de la formation et du per-

fectionnement, et de ltemploi .

3 . Conseille les agents hiorarchiques sup6rieurs sur 11etablissement des priorites
et des objectifs dans llutilisation de la main-dtoeuvre .

4 . Fait fonction de voie principals de communication entre le Ministere et la
Commission du service civil .

5 . Stentretient, au besoin, avec les fonctionnaires hierarchiques,du Ministere,
les fonctionnaires de ltorganisme central, le ministere federal de la Main-
d'oeuvre, et les Divisions de l1organisation des systemes, des normes et me-
thodes et des systemes et procedes du Ministere .
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APPENDICE J

PROFIL DIEMPLO I

DIRECTEUR DE LA CLASSIFICATION DES EMPLOYES

Fonctions •

L1elaboration et l1application du programme de classification des emplois du mi-
nistere des Postes,.et la prestation de conseils et d1avis aux administrateurs hie-
rarchiques en matiere de classification et de remuneration afferente .

Taches :

1 . Elabore et applique un programme de classification touchant environ 42,000 em-
ployes repartis entre un certain nombre de groupes dans chacune des catego-
ries d1occupations :

- formule, aux fins d~approbation, une ligne de conduite concernant l1admi-
nistration de la classification ;

dirige le rassemblement, la verification et l1analyse des renseignements
relatifs aux postes, la .redaction des descriptions des occupations .et 11e-
valuation des occupations et des postes ;

- etablit un ordre de priorite pour l1execution du travail de classification
de concert avec les administrateurs .des programmes et le sous-ministre
adjoint'des Postes -- Gestion du personnel ;

- redige ou revoit les presentations a l1organisme central a l1appui de pro-
positions de classification et de remuneration ;

- revoit et analyse les procedes et les tendances en ce qui a trait a la
classification;

- verifie les decisions portant sur l1evaluation des exceptions, afin d1assu-
rer l1uniformite et la suite dans 1lapplication des normes et le maintien
de leur integrite;

- coordonne la mise en oeuvre des procedes rendus necessaires par la delega-
tion de ltautorite en matiere de classification, y compris l1etablissement
de comites de classification et la formation des agents en diverses tech-
niques dfevaluation, telle la cote numerique ;

_j

- propose, pour les normes de classification et de remuneration, les modifi-
cations jugees n4cessaires par suite des changements de conditions .
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2 . Conseille les administrateurs du Ministere sur les politiques, les objectifs
et les pratiques etablis par les organismes centraux et le Ministere pour la
gestion de la classification des postes et de la remuneration selon le merite .

3 . Surveille un groupe de specialistes affectes au programme de classification .

4 . Participe a ltetablissement des previsions de main-dtoeuvre annuelles et sup-
plementaires :

- discute les besoins avec les fonctionnaires du Ministere et conseille ces

derniers sur la convenance des propositions visant la classification .

5 . Represente la direction au besoin lors de ltaudition .de griefs concernant des
questions de classification .

6 . Stentretient au besoin avec les agents de ltorganisme central au sujet des
normes de classification, des echelles de traitement et des evaluations d1oc-
cupations .

7 . Stacquitte dtautres fonctions, dont la direction de la redaction et la revi-
sion de'directives du Ministere concernant les procedes de classification, et
l1etablissement et le maintien des dossiers connexes .

Relations :

l .' Releve du sous-ministre adjoint des Postes - Gestion du personnel .

2 . Surveille neuf agents subalternes de classification .

3 . Maintient des relations de travail efficaces avec :

(i) les administrateurs du Ministere

(ii) les agents de l1organisme central

(iii) les administrateurs du personnel charges, au minis-
tere des Postes, des relations avec les employes,
des effectifs et de la coordination des programmes
et du programme des services aux employes .

4 . Donne des directives techniques aux administrateurs du .personnel qui dans les
bureaux des services externes, sloccupent d'analyse d1occupations, de l1appli-
cation des normes de classification et de la mise en oeuvre du programme de
classification.

5 . Prend contact avec les administrateurs du personnel d'autras ministeres, en
vue d1obtenir, dtechanger et de discuter certains renseigneffients .

NOTA : La mention de questions de traitement da.ns le present profil d'emploi se
rapporte au traitement des postes de l'administration superieure et
l1application des programmes de traitement suivant le merite .
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APPENDICE K

PROFIL D IWLOI

DIRECTEUR DE LA COORDINATION DES PROGRAMMES

ET DES SERVICES

Fonctions :

La coordination des programmes de personnel du Ministere dans les bureaux de per-
sonnel des districts postaux et des grands bureaux de poste ; la direction du bureau
de personnel de l'Administration centrale, de meme que l1elaboration, la mise en
oeuvre et la coordination du programme de communications et de services aux em-
ployes du ministere des Postes .

Taches :

1 . Coordonne lTelaboration et le maintien d1un programme de personnel qui soit
equilibre, pour tous les bureaux de personnel du Ministere ;

- controle les demandes de service, de conseils et de programmes faites aux
bureaux de personnel par les administrateurs et les specialistes des ques-
tions de personnel en fonction Z. l'Administration centrale :

- fait des recommandations sur les qualifications de lteffectif a donner aux
bureaux de personnel pour qutils puissent repondre a la demande, et sur
les questions concernant la priorite des programmes ;

- conseille le sous-ministre adjoint des Postes -- Gestion du personnel ., sur
les besoins de formation,, de roulement, diorientation et du perfectionnement
professionnel en general des administrateurs du personnel des services eao-
terieurs ;

- fournit la direction necessaire et participe activement au recrutement ., au
choix, a 11 appreciation, a la formation et au perfectionnement, a ltavance-
ment ou a la mutation des administrateurs du personnel et du personnel ad-
ministratif de soutien sous son autorite technique ;

- fait des recommandations sur les besoins de changements en matiere d1orga-
nisation et de procedes et sur les besoins de main-d'oeuvre aux bureaux
de personnel dans les services exterieurs .

2 . Dirige l1elaboration et le maintien d1un programme efficace de communications
pour toutes les fins de gestion du personnel .
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3 . Dirige l1elaboration, l1application et la coordination dTun programme de ser-
vices aux employes ;

- recommande et met au point des lignes de conduite et des programmes de
sante, de bien-etre et de securite, qui sachent repondre aux besoins de la
direction et du personnel ;

- voit a ce que les employes puissent prendre leur repas dans un endroit con-
venable ;

- sladresse aux divers organismes au sujet des questions de sante, de bien-
etre et de securite, dont le secretariat du Conseil du Tresor, relative-
ment aux normes approuvees et aux lignes de conduite ; le ministere de la

Sante nationale et du Bien-etre social, en ce qui concerne les services de
sante; le ministere des Travaux publics, au sujet des cafeterias, des
salles a manger et de recreation ; le ministere du Travail et les Commis-
sions provinciales des accidents du travail, au sujet de la prevention des

accidents du travail et des questions d1indemnisation .

4. Dirige l1elaboration, la mise en oeuvre et la coordination d ' un programme de-
taille de primes a l1initiative au ministere des Postes :

- entretient des relations avec le Conseil des primes dlencouragement du
Service public du Canada ;

- assure un service de coordination et de secretariat au Programme des pri-
mes a l1initiative, au Programme des primes au merite, au Programme des
primes pour realisation exceptionnelle et au Programme des primes de long
service du Ministere .

5 . Evalue les effets produits par le programme de communications, le programme
des services aux employes et le programme des primes a l1initiative, sur le
moral des employes et sur la productivite, et .propose des changements appro-
pries, au besoin.

Relations :

1 . Releve du sous-ministre adjoint des Postes -- Gestion du personnel-

2 . Coordonne les programmes de tous les bureaux de personnel du Ministere .

3 . Surveille l1agent des communications, le chef des services aux employes et le
chef de la gestion du personnel (Administration centrale) .

4. Assure la surveillance technique des agents de personnel et de leur personnel
de soutien des services exterieurs .

5 . Maintient un contact etroit avec le directeur du Contr6le de la gestion, au
sujet des verifications des bureaux de personnel des services exterieurs .

6 . Conseille au besoin les administrateurs superieurs a l'Administration centrale

sur les questions de personnel .

7 . Maintierit des relations efficaces avec le directeur de l'Information et des
Relations exterieures en ce qui a trait aux programmes de co mmunications .
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APPENDICE L

PROFIL DIEKPLO I

DIRECTEUR DES RELATIONS DE TRAVAI L

Fonctions :

L1elaboration et l1application du programme de relations avec le personnel du mi-
nistere des Postes .

Taches :

1 . Elabore et recommande aux fonctionnaires superieurs du Ministere et des orga-
nismes centraux, des lignes de conduite, des regimes et des procedes en ma-
tiere de gestion du personnel, de relations avec .le personnel, de compensa-
tions et de conditions de travail :

- analyse l1application qui est faite des conventions collectives et des
autres instruments d'autorite qui regissent les modalites et les conditions
d l,emploi ;

- etablit et surveille le dispositif de reglement des griefs ;

- evalue le moral des employes et la convenance des codes de discipline et
des rbglements de travail ;

- participe a l1elaboration d'une ligne de conduite en matiere d'administra-

tion et de normes de locauX .et revoit ltefficacite des pratiques en ce

domaine ;

- determine et evalue les tendances et les mouvements dans les relations avec
le personnel et dans le moral des employes a la suite de mesures prises
par les autorites dans les domaines de la discipline, des griefs et des
appels, et recommande des mesures preventives ou rectificatives ;

- determine lleffet des lignes de conduits en matibre de compensations et de
conditions de travail sur la realisation des programmes du Ministere et sur
le maintien de bonnes lignes de conduite en gestion du personnel, et propose

des modifications au besoin .

2 . Assure llefficacite et la conformite de l1application des conventions collec-

tives, des reglements et autres instruments d'autorite regissant les modalites
et les conditions de travail :

- coordonne la preparation du Ministere pour les tribunaux d'arbitrage et
les seances d'arbitrage ;
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- fournit des interpretations aux fonctionnaires superieurs de la hierarchie
ou stinforme de ltinterpretation aupres des autorites superieures ou des
specialistes techniques ou juridiques ;

- fournit conseils et aide aux administrateurs du Ministere en matiere de
gestion du personnel, de relations avec le personnel et de conditions de
travail;

- participe a la formation et au perfectionnement des administrateurs et des
surveillants .

3 . Represente la direction du Ministere ou fournit des conseils a la hierarchie

dans les entretiens avec les associations d'employes, et participe aux nego-
ciations collectives centrales :

- fournit des conseils aux negociateurs du Conseil du Tresor ;

- redige des faits et des documents et aide a definir la ligne de conduite et
les modes diaction de la direction dans le traitement des revendication,s
des employes;

- compose des etudes destinees a expliciter et a corroborer les theses de
gestion du Ministere lors des discussions et des negociations ;

- prend part a une equipe de negociations au besoin et renseigne la haute
direction sur les faits et les progres des negociations en cours .

4. Redige des lettres circulaires, des directives et desmanuels concernant les
lignes de conduiteet les procedes en matiere de relations avec le personnel
et de conditions de travail et ecrit des articles et des discours sur ces
sujets .

Relations :

1 . Rel'eve du sous-ministre adjoint des Postes -- Gestion du personnel .

2, Fournit des conseils aux fonctionnaires superieurs de la hierarchie dans la
fixation des priorites et des objectifs en matiere de relations avec le per-

sonnel .

3 . Fait partie d1une equipe de negociations et, en l1absence du sous-ministre ad-
joint -- Gestion du personnel, devient le principal negociateur du rnini - 'ere
des Postes .

4. Represente la . direction. du Ministere dans les questions de relations avec le
personnel et de conditions de travail, et preside les commissions de relations
avec le personnel et les comites conjoints .

5 . Fournit des conseils aux negociateurs du Conseil du Tresor lors des negocia^
tions collectives .



- 334-

6 . St.entretient avec les representants des employes sur les aspects officiels ou
officieux de toute question pouvant .donner lieu a litige entre les employes
et la direction .

7 . Fournit des conseils techniques aux agents des relations avec le personnel dans
les services exGerieurs .

8 . Fournit conseils et aide aux administrateurs hierarchiques dans l1application
des programmes de relations avec le personnel .

9. Surveille le travail du chef des Compensations et des Conditions de travailt
du coordonnateur des Griefs et des Decisions arbitrales, et de ltagent de la
Planification et des recherches .
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APPENDICE M

PROFIL DTEMPLO I

CHEF DE LA GESTION DU PERSONNEL

(GRANAS BUREAUX DE POSTE )

Fonctions :

La mise en route et l1application d1un programme general de personnel'dans un
grand bureau de poste .urbazn dont lteffectif comprend plus de 1,000 employes re-
partis entre un certain nombre de categories et de groupes d1occupations .

Taches :

1. Conseille le maitre de poste et les fonctionnaires hierarchiques sur les li-
gnes de conduite, les procedes et les pratiques de la gestion du personnel dans
des domaines tels que les relations avec le personnel, l1evaluation des employes
et la revue du rendement, l1affectation du personnel, la formation et le perfec-
tionnement, la classification, le traitement et les conditionsde travail :

- elabore et recommande des changements au programme de la gestion du personnel ;

- etudie les recommandations des fonctionnaires hierarchiques pour determi-
ner leur conformite avec les lignes de .conduite et les pratiques du .Minis-
tere ;

2 . Applique, dirige et coordonne dans le bureau de poste urbain le programme de
planification, de recrutement et de perfectionnement de la main-d'oeuvre du
Ministere :

- slentretient avec les fonctionnaires hierarchiques en vue de determiner les
besoins de recrutement et de formation a court terme et a long terme ;

- revoit les procedes dtevaluation et de communication de renseignements, et
recommande les changements qui sfimposent ;

- fait partie au besoin des jurys dtevaluation et de promotion ;

- exerce llautorite deleguee par la Commission du service civil en remplis-
sant*les emplois designes par l'Administration centrale des Postes ;

- organise des cours appropries de formation tant a .Itinterieur qula  ltex-
t6rieur du Ministere ;

- evalue llefficacite du programme de formation et sa portee sur le rendement
et le moral des employes .
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3 . Interprete et adapte les programmes de relations avec le personnel du Minis-
tere ; peut aussi avoir a surveiller un specialiste des relations avec le per-
sonnel:

- fait l1interpretation et voit a l1application des directives de relations
avec le personnel dans des domaines tels que la sante, le bien-etre., la
securite, la discipline, les conventions collectives, les griefs, les con-
ges et le surtemps, et redige des rapports a leur sujet ;

- conseille les fonctionnaires hierarchiques sur la faqon de regler les ques-
tions litigieuses en matiere de relations avec le personriel, et propose les
mesures qui stimposent ;

- encourage l1application de programmes de securite,, de sante et de bien-etre
et de primes dtencouragement ;

- explique aux fonctionnaires hierarchiques et aux employes les dispositions
des lois, des reglements, des conventions collectives et des ententes qui

concernent .les relations avec le personnel et les conditions de travail ;

- stentretient avec les representants des employes sur les problemes de trai-
tement, de conditions de travail, de discipline et de promotions,, et slef-
force Wen venir a des ententes et des accords .

4. Conseille les fonctionnaires hierarchiques sur les questions de classifica-
tion et analyse les taches au besoin .

5 . Surveille les employes du bureau de personnel du bureau de poste :

- forme les agents et le personnel administratif de soutien ; revoit ., evalue

et corrige leurs faiblesses ;

- delegue son autorite aux subalternes .

6 . Se tient au courant des tendances et des progres de la gestion du personnel
dans le secteur public et le secteur prive .

7 . Dirige, par lvintermediaire d'un surveillant subalterne, le travail de la
section des dossiers du personnel, section qui fournit un service administra-

tif de soutien par l1execution et lfinscription des nominations ., des muta-

tions, des departs du-service, des changements de traitement, des deductions .,
des avantages ., etc .

Relations :

1. Releve du maitre de poste .

2. Reroit une direction technique de l~Administration centrale en matiere de
questions de personnel .

3 . Surveille des subordonnes .
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4. B.Yitretient de bonnes relations de travail avecles fonctionnaires hierarchi-
ques a tous les niveaux .

5 . Represente le Ministere dans les discussions avec les associations d'employes
au niveau du district .

6 . Entretient de bonnes relations techniques avec les fonctionnaires de la Com-

mission du service civil, du ministere de la Sante nationale et du Bien-etre
social, et du ministere de la Main-dtoeuvre du gouvernement f6deral .

7 . Stentretient avec les administrateurs de personnel du ministere des Postes et
les autres administrateurs de personnel regionaux ou de district en vue
dfechanger des renseignements et des donnees sur les regles et les pratiques
de personnel .

8. Se tient en relations avec les associations de personnel locales et les ins-
titutions dtenseignement .
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APPENDICE N

PROFIL DIEMPLO I

ADMINISTRATEUR DU PERSONNEL AU DISTRIC T

Fonctions :

Met en route et applique un programme general de personnel dans un district postal .

Conseille le directeur de district, les administrateurs du bureau de district et
les maitres de poste, sur les lignes de conduite, les procedes et les pratique s

de gestion du personnel en matiere dleffectifs, de classification, de services des
employes, de communication et de relations avec le. personnel .

Taches :

1 . Regoit les demandes dtembauche destinees a satisfaire aux besoins de person-
nel du district et leur donne suite dans les limites des pouvoirs qui lui
sont delegues :

- decide si les emplois vacants doivent etre remplis par voie de promotion
a ltinterieur du Ministere, ou par recrutement a llexterieur du Ministere ;

- se fait remettre, revoit et approuve les exposes de fonctions et de quali-
tes requises ;

- represente ou fait representer le district dans les jurys de concours ;

- organise dans tous les bureaux de poste du district le travail decoulant
du pouvoir de recrutement initial et de selection qui leur est delegue
par les bureaux regionaux de la Commission du service civil ;

- preside les jurys de promotion ou en nomme be president ainsi que les

membres ;

- revoit les decisions des jurys de promotion et conseille sur le choix
faire, et slassure que les lignes de conduite et les procedes etablis
sont respectes ;

- surveille les resultats du travail de recrutement et de selection qui se
fait dans le district et conseille sur le besoin de modifier les lignes de
conduite, les pratiques et les procedes ;

- coordonne la preparation des audiences des jurys d'appel et peut y repre-
senter le Ministere .
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2 . Coordonne ltapplication du programme dTevaluation de main-d'oeuvre du district
en conformite des lignes de conduite et des pratiques du Ministere :

- confere avec les administrateurs du bureau de district et les maitres de
poste afin de.garantir la pleine comprehension des objectifs et des priorites
des programmes de planification et d'evaluation de la main-d'oeuvre ;

- fait l1integration des programmes de promotion et dlevaluation de la main-
d ' oeuvre ;

- veille a lluniformite d1application des normes d1evaluation et dtenregis-
trement des resultats des evaluations ;

- analyse les donnees statistiques et autres du fichier general de la main-
d'oeuvre et determine'les tendances qui en ressortent et leurs suites .

3 . Determine les besoins ., collectifs et individuels, de formation et de perfec-
tionnement dans la carriers, et met en route ou fait mettre en route, des pro-
grammes de formation approuves :

- surveille un groupe d1agents de formation ou fournit une aide technique aux
agents hierarchiques dans les programmes d1initiation des employes, de
formation technique ., de surveillance et d1exploitation ;

- evalue lieffet de la formation donnee sur le rendement des employes, sur
la production et sur le moral, par une estimation descours et par la
consultation des fonctionnaires hierarchiques et des maitres de poste du
district .

4 . Organise des programmes de services des employes dans les domaines de llhygi'ene,,
du bien-etre, de la securite et des primes dlencouragement .

- assure la gestion administrative du programme de prevention des accidents

en analysant les statistiques sur les accidents et en preconisant le res-
pect des normes de securite approuvees ;

- coordonne les programmes d1hygiene du district comportant des campagnes
d1hygiene, cliniques, inspections sanitaire, refectoires et cantines,
infirmeries et infirmieres, et systemes de traitements medicaux dfurgence ;

- assure des services d1orientation pour les employes et conseille les admi-
nistrateurs hierarchiques sur les difficultes et les techniques relatives
a l1orientation ;

- encourage l1application du programme des primes dlencouragement du Minis-
tere au moyen de publiciteJ, de conferences parmi les administrateurs hie-
rarchiques et les employes et par l1intermediaire de comites . Peut agir
en qualite de secretaire du comite des primes dlencouragement du district .

5: Organise et facilite les bonnes communications entre la direction et les em-

ployes et conseille le directeur de district, sur les difficultes de co mmuni -
cation .
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6 . Interprete le programme des relations avec le personnel du Ministere et en

aide l1application ;

interprete au besoin les conventions collectives ou recherche les interpre-
tations de sources officielles ;

assure la juste application de tous les instruments d'autorite regissant
les compensations, la discipline et les conditions d'emploi et qui decou-
lent des conventions collectives, des reglements statutaires, de l1organis-
me central ou des autorites ministerielles ;

- etablit et aide a maintenir le systeme de reglement des griefs du district,
et le surveille ;

- conseille le directeur de district et les ina4.tres de poste sur toutes les

questions de relations avec le personnel et peut representer le directeur
de district dans les discussions et les consultations avec les associa-

tions professionnelles au niveau du district ;

- peut surveiller le travail d1un agent de relations avec le personnel a

temps plein .

7 . Conseille les administrateurs hierarchiques sur la classification ; effectue
des analyses d'emploi et redige les presentations du district au directeur
de la Classification du personnel .

8 . Assure la tenue de dossiers du personnel .

9 . Voyage considerablement dans tout le di'strict pour fournir aux maitres d e

poste des conseils, des services et de l1appui .

Relations :

1 . Releve du directeur du Service postal .

2 . Regoit conseils et aides techniques de differents specialistes de llAdministration
centrals .

3 . Assure la surveillance d1un groupe dtagents et dun personnel de soutien .

4. Maintient des contacts de service avec les fonctionnaires de la Commission
du service civil, du ministere de la Main-d~oeuvre et du ministere de la
Sante nationale et du Bien-etre social .

5 . Maintient des contacts avec les associations professionnelles et les insti-
tutions d"enseignement regionales .
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LISTE DES RECOMMANDATIONS

CHAPITRE 5

A LA RECHERCHE D I IJNE CONVENTION COLLECTIVE

1. Que les organisations consentent volontiers a faire un
essai loyal des methodes et procsdes de negociation col-
lective . contenus dans le projet de loi C-170 intitul 6
"Loi sur les relations du travail clans la Fonction publi-
gue ll , meme si ce projet demeure tel que presentement r6 -
digO •

2 . Que llautorite competente entreprenne a breve echsance
une 6tude approfondie de llopportunit6 de convertir le
ministere des Postes en societ 6 de la Couronne tant du
point de vue de l'int6ret national que de celui des con-
s6guences economigues et sociales dfun tel changement .

CHAPITRE 6 .

VERS UN DIALOGUE MIEUX COMPRIS

3 . Que, d'es maintenant, deux comitbs locaux conjoints soient
constitu€s dans chague bureau de poste urbain des classes
14 ~ 19 inclusivement, dont l'un pour les postiers et
l1autre pour les facteurs ,

4. . Que ces comit6s, selon les circonstances particulieres de
l1endroit, soient compos6s dtun nombre 6ga1 de represen-
tants des postiers ou des facteurs et de reprssentants de
!'Administration locale du Ministere .

5 . Que ces comit€s se r6unissent au moins une fois par mois ,

6 . Que toute question dlint6ret a6n6ra1 affectant les condi-
tions locales de travail des postiers ou des'facteurs
fasse l1objet de discussions, de pourparlers et de recom-
mandations dans ces comites ,

7 . Que le Ministere donne des instructions prscises aux direc-
teurs de district et aux maitres de poste de mettre a la
disposition des comit 6s tous les renseignements dont is
disposent et qi4 sont de nature a aider a la solution des
problemee sous ude .
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Pour faciliter ces consultations l un ordre du jour
dtun caractere permanent, mais flexible, soit prepar et
gue des proces-verbaux des reunions soient tenus, rediges,
approuves et remis a qui de droit ,

9 . Que les comites locaux conjoints soient tenus au courant
des resultats pratigues de leurs discussions, des progres
accomplis ou des difficultes qui se soulevent .

10. Dans les cas de desaccord, pue les representants des sec -
tions locales sur ces comites aient le droit de fair a

aux membres de ces sections et gue ceux-ci, par leurs
dirigeants et avec ou sans l1aide de leur delegue regional,,
puissent entreprendre les demarches voulues aupres du di-
recteur de district ou du maitre de poste dans les bureaux
des classes 17, 18 et 19 .

11, Si le desaccord persiste, gutun rapport en consequence
soit transmis aux dirigeants .nationaux des organisations .

12 . Que des comites locaux conioints, plus ou moins sembla-
bles, soient aussi constitues dans chague bureau de poste
urbain de classes 9 a 13 inclusivement, si tel est le de-
sir de la maiorite des employes de ces bureaux .

13 . 9u1i1 en soit de mime au niveau des districts dans le cas
des commis ambulants .

14. Que deux comites nationaux con.ioints soient constitues a
Ottawa dont l'un pour les postiers et l'autre pour les fac -
teurs .

15 . Que ces comites, autant que possible, soient organises et
fonctionnent come les comites locaux conjoint s .

16. Que toute question dfinteret general affectant les condi-
tions nationales de travail des postiers ou des facteurs
fasse l'obiet de discussions, de pourparlers et de recom-
mandations dans ces comites .

17, Que les commis ambulants profitent des memes Avantages
selon un mode adapte a leurs propres conditions de travail .

CHAPITRE 7

IA DELEGATION DE P0UV0IRS

18 . Que le Ministere s l assure, au plus tot, que les dirigeants
des services exterieurs d'exploitation sont parfaitement
au courant de 11etendue de leurspouvoirs, de leurs devoirs
et de leurs responsabilites financieres .
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19 . Que le Ministere, la suite de consultations avec .les or-
ganisations, soit l f echelon national, soit a l1echelon lo -
cal, determine les secteurs de travail ou des difficultes
ont ete eprouvees a cause dfune delegation de pouvoirs iri-
suffisante et prenne les dispositions reQuises pour y reme -
dier .

, CHAPITRE 8

LA MAIN-DIOEUVRE

20 . Que les autorites competentes reconnaissent la necessite
dfaccorder au Ministere un regime special et beaucoup plus
souple pour lui permettre, sur le plan local et regional ,
de remedier a tout mancaue de personnel dans un tres court
delai, sous reserve de controles ulterieurs'eguitables .

21. Que le Ministere mette en oeuvre le plus tot possible le
nouveau systeme de "rapports de gestion" destine a le tenir
davantage au courant des besoins de personnel .

22 . Qufune fois ce systeme juge satisfaisant le Ministere
del ue a ses directeurs de district et a ses mait es de
poste des classes 19,18 et 17, des pouvoirs etendus pour
repondre a la demande dfune main-dtoeuvre accrue .

23 . Que le Ministere procede a une entrevue avec tout employe
gui quitte le service postal afin de connaitre les vraies
raisons de son depart .

24 . Que le Ministere, dans les regions ou le taux de roulement
de la main-d ' oeuvre est eleve, emploie tous les moyens
pour obtenir .le personnel necessaire .

25 . Que le Ministere, avec la collaboration des comites locaux
conjoints, fasse un releve dans chague bureau de poste ur-
bain du nombre des employes a temps partiel et des employes
occasionnels qui y travaillent . .

26. Que des-instructions precises soient donnees aux maitres de
poste et aux directeurs de district de fournir a ces comi-
tes tous les renseignements necessaires a la preparation de
ces .releyes et a leur analyse .

27 . Que le Ministere prenne immediatement des mesures dans tous
les cas ou ces releves demontreront que ni la lettre,,ni
llesprit du Rs glement du Service civil ou du Manuel des
Questions de Personnel concernant ltengagement et le main-
tien en service de ces employes ne sont respectes et gutil
cherche a remplacer ceux-ci par des employes a temps plein .
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28. Oufa 1favenir, chague maitre de poste dtun bureau urbain
affiche mensuellement un releve du nombre des employes a
temps partiel et des employes occasionnels a llemploi du
Ministere dans son bureau et du nombre dtheures gutils ont
travaille .

29 . Que le Ministere, au niveau du comite national conjoint ,
tente Wen venir a un accord avec les organisations sur le
sens et .la portee des mots 11periode de pointell et "situa-
tion dfurgence n .

30 . Que le Ministere passe constamment en revue llutilisation
des employes temps partiel et des employes occasionnels
dans les bureaux de poste urbains afin de slassurer que les
maitres de poste ntont pas recours a leurs services pour

combler une insuffisance de lteffectif permanent .

31. Que le Ministers etablisse une methode destinee a le'tenir
au courant, ainsi gue les directeurs de district, de tous
les cas dfabus dans ce domaine .

32 . Oue le Ministere etudie la 4ssibilite de regler les sus -
dites difficultes en fixant a ltavance le pourcentage
des employes a temps plein gui peuvent travailler dans
les bureaux de poste par rapport au nombre total des em-
tiloyes a temps plein gui y sont attaches .

33 . Oufafin dfassurer le respect de la lettre et de llesprit
du .Reglement du Service civil guant a la revue possible
de la situation apTes six mois de travail par des employ6s
occasionnels, le Ministere soit tou.iours en mesure de de -
terminer le total accumule des durees effectives dlemploi
occasionnel .

34, Que ces chiffres soient mis a la disposition de la Commis =
sion du Service civil, pour lui permettre, le cas echeant ,
de decider stil y a lieu de continuer a faire appel aux
services diemployes occasionnels gui auraient atteint le
plafond de .six mois de travail .

35 . Que le recrutement et l1engagement des employes a temps
partiel at des employes .occasionnels se fassent dorena-
vant par l t entremise du Bureau national de placement .

36 . Que le Ministere instituesans delai"un systeme de rap-
ports mensuels sur ses effectifs et gue ces rapports
soient mis a la disposition des comites locaux conjoints .

37 0 (Jae les employes a temps partiel regoivent une indemnite

forfaitaire equitable dans tous les cas ou les employes

a temps plein ont droit a des co es de maladie pay6s ou

a des conges sp ciaux payes .
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38 . Que le Ministere poursuive d'annee en annee une etude atten -
tive pour determiner slily a lieu dtetendre la periode du
recours aux aides de Nodl, compte tenu plus particulierement
de llaugmentation du volume du courrier au cours des der-
nieres annees ,

39 . Que partout ou possible, les maitres de poste consultent
les comites locaux conjointsavant de fixer les dates dlem-
bauchage des aides de Nodl, et avant dteffectuer les change -
ments gue cette periode rend necessaires .

40 . Que les maitres de poste nihesitent pas a se prevaloir de

leur droit - d~accorder des aides de Noel aux commis et aux

facteurs des .gue le besoin slen fait sentir .

41. Que ni les commis, ni les facteurs, ne soient tenus respon-
sables des infractions ou des erreurs commises par les aides
de NoOl sur lesguels ils ne peuvent exercer un contr6le con-
venable .

CHAPITRE 9

LA CLASSIFICATION DES EMPLOIS

42 . Qutun systeme de cote numeriguesoit utilise pour la clas -
sification des emplois du personnel dlexecution sans fonc-
tion de surveillance .

43 . Que les organisations soient consultees au plus tot par
le Bureau de la revision de la-classification de la Com-
mission du Service civil et par le Niinistere a lloccasion
de la revue des classes dlemplois aux Postes, a chaque
etape de la revision .

44. Que les employes des Postesatteignent le maximum de leur
traitement en trois ans .

45 . Que les commis des .postes 1 et. 2 soient immediatement fu-
sionnes en une seule et mime categorie, en attendant gutune

cote numerigue appropriee .soit reconnue aux uns et aux

autres .

46 . Que les mots "autres taches connexesn apparaissent dans la
description des emplois aux Postes et gulil y soit aussi
fait mention de tous les travaux reconnus comme partie des
fonctions regulieres des employ s, lors meme gue ces travaux
nlentreraient pas dans la categorie des taches habituelle s
quotidiennes .
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CHAPITRE 10

LA SEMAIldE DE TRAVAIL

47 . Que les comites locaux conjoints de chague bureau de poste
urbain soient autorises a proceder, le plus t6t possible 39
a un examen minutieux des heures de travail et des horaires
des.eguipes, a etudier toutes les possibilites d'ameliora-
tion et a faire des recormandations, sans perdre .de vue lea
exigences du service postal .

48 . Que le Ministere, de son cote, fasse une etude approfondie
de l1ecoulement du travail, du debut iusguta la fin des ope -
rations guotidiennes .

49 . Que le M9n.istere, a Fette fin, en appelle a des conseillers
de llexterieur et rebonnaisse la validite des principes di-
recteurs de base enonces dans le rapport .

50 . Que lea heures de travail soient fixees, dans la mesure du
possible, de fagon gulelles commencent et prennent fin lorsgue
lea moyens de transport en commun fonctionnent normalement .

51 . Que le Ministbre slefforce de supprimer les fractions de .jour-

nee dans le cycle des eguipes ainsi que l1affectation des me
mes employes a des horaires varies au cours de periodes de
courte duree.

52 . Que llon accorde aux employes un minimum de huit heures de
repos, en sus du parcours Waller et retour, entre chague
changement d1horaire .

53 . Qu!s ucun membre du personnel ne soit contraint de travailler
apres dix heures et demie au plus tard, les veilles de Noel
et du Jour de l'An .

54, Que le Ministbre reduise au strict minim um le nombre des em
plo.yes requis de travailler a No Ol et au jour de 1'An .

55 . Que lea employes des Postes, sujet a leur droit de faire
valoir leur point de vue et d h en discuter le pour et 'le
contre avec le Ministere, reconnaissent que celui-ci eat
1ustifie dforganiser le travail en fin de semaine comme il

le croit raisonnable .

56 . Que les autorites competentes, par contre, acquiescent au
paiement d f une remuneration .additionnelle a tous les em-
ployes requis de travailler en fin de semaine, mem'ce
travail fait partie de leurs heures normales hebdomadaires .
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57 . Que le taux de cette remuneration additionnelle soit etabli
lors des negociations collectives prochaines .

58.. Que les autorites competentes procedent a une etude appro -
fondie des consequences de lfadoption dfune politique vi-
sant a reduire le service postal en fin .de semaine .

59. Que cette etude Porte, entre autres choses :

a) sur la possibilite de cesser .toute livraison du
courrier a domicile le samedi et de limiter ce ser-
vice au strict minimum ce jour-Li pour les maisons

d'affaires et les etablissements commerciaux ;

b) sur la possibilite de ne plus assurer le service
postal aux guichets dans ltapres-midi du same-di et de
sten dispenser dans les endroits ou les frais encourus

depassent constaaunent les rentrees ;

c) Sur la possibilite de suspendre les operations pos-

tales depuis la releve du travail de minuit le vendre -

di :iusguia la reprise du travail dams la soiree du di-
manche en tenant compte des circonstances locales et
pourvu gutil nten resulte pas un retard appreciable

dans la livraison du courrier ;

d) sur la possibilite dans les bureaux, ou il ne se -
rait pas pratigue de suspendre les livraisons du sa-
medi et de fermer les guichets, de ne garder gulun per -
sonnel reduit pour la .vente de mandats, etc ., pour le
tri, le traitement et la livraison du courrier de pre-
miere classe seulement, ainsi que pour les envois con-
tre remboursement et les objets recommandes et pour l1a-
cheminement des depeches de cette classe .

60 . Que le Ministere et les organisations, au niveau des comites
nationaux conjoints, tirent au clair les methodes et'proce-
des a suivre dans lloctroi du surtemps et son partage entre
les employes .

61. Iun minim~ de trois heures de paye en surtem s soit garan-

ti a tout em lo e (ayant de a accom li -ses huit heures nor-

males de travail dont le Ministere re uiert le retour sur les
lieux du travail apres`son depart .

62. Que les employes a temps partiel, les employes occasionnels
et les employes stagiaires soient remuneres ensurtemps

pour chaque heure de travail exigee d'eux en plus de leurs
heures normales .
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63 . Que le Ministbre clarifie ses directives concernant le
droit des emplo.yes a un minimum dfune demi-heure de re -
lache complete pour prendre un repas au cours de leurs
huit heures guotidiennes de travail .

64 . Que le Ministere, par lfentremise des maitres de poste ,
slassure gue les surveillants immediats des employes ont
bien compris ces directives et les appliguent .

65 . Que les employes prives de ltexercice de ce droit contre
leur gre se prevalent des recours mis a leur disposition .

66. Que la periode de relache se situe autant gue possible
vers la mi-temps .

67 . Quo tout changement pouvant affecter la periode de re-
lache d ►un employe ne soit mis en vigueur gufapres con-
sultation avec cet employe et, a defaut dfaccord, avec
les representants de sa section locale .

68 . Que par l1entremise des comites locaux conioints, des dis-
cussions soient entamees en vue de decider stil y a lieu
localement de fixer la duree du repas a une heure entire
au lieu dfune demi-heure .

69 . (,;Ne dlici a ce que tous les itineraires "ininterrompus"
soient supprimes, le Ministbre veille a ce gue les fac-
teurs qui ont de tels-itineraires .puissent prendre leur
repas du midi dans un endroit convenable et, a defaut,
gulil adopte les mesures voulues a cette fin, y compris
le transport de ces facteurs par taxi, si necessaire ,

70-. Que le Ministbre installe un plus grand nombre d 1horlo~es
de pointage partout ou iuge essentiel, le tout apres con-
sultation avec les comites locaux conioints ,

71. Rue la pause-cafe soit reconnue comme un droit et non
comme un simple privilege .

72 . Que la pause-cafe, iusgula nouvel .ordre, soit maintenue
dix minutes mais gue be Ministere veille a ce Quo tous
les employes puissent en profiter dans ce delai .

73 . Que la pause-cafe soit accordee, autant que possible ,
dans in periode de temps la plus rapprochee de la moitie
de chague demi-iournee, demi-soiree ou demi-nuit de tra-
vail.

74. Que les autorites competentes reconnaissent le Principe
que certains employes ont .droit a cing minutes pour se
nettoyer avant un repas et avant leur depart .

75. Que le Ministers en discute in reglementation generale
avec les organisations, par lientremise des comites na-
tionaux con.ioints .
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76. QuIune fois cette reglementation adoptee, il refere toute
decision locale en cette matiere ~~ awc maitres de poste et
aux directeurs de district .

CHAPITRE 11

LA PAYE ET CERTAINES ALLOCATIONS SPECIALE S

77 . Que les.employes des Postes regoivent dorenavant leur
salaire annuel a toutes les deux semaines, clest a-dire .,
en vingt-six periodes fixes par annee au lieu de vingt -
csuatre .

78 . Que les maitres de poste, si les cheques de paye sont dis -
ponibles, no manguent pas de les remettre aux interesses

guelgues ,jours avant leurs vacances annuelles .

79 . Que par un ou plusieurs amendements a la Loi sur le Ser -
vice civila au Reglement du Service civil'ou a tout autre

texte, il soit reconnu gulun employe des Postes a droita
une remuneration provisoire apres cing lours ouvrable s

consecutifs, ou accumules, ou il execute les fonctions
d1un emploi de rang superieur au sien, et ce, durant tout

le temps gutil en est ainsi .

$0 . Que le taux de la prime de nuit, pour 11instant, demeure
inc e .

81 . Que les organisations etudient la possibilite d'adopter une
nouvelle formule de prime de nuit basee sur un pourcentage
du.salaire de base .

82 . Que les organisations, si e]1es le :1ugent a, propos ; discu-
tent de cette nouvelle :formule lors de's .negooiations collec -
tives prochaines .

83 . Que tous les employes a temps plein aient droit a la prime
de nuit de guinze cents pour chague heure de travail faite
entre cing heures du soi i• et sept heures du matin, sans ex-
ception .

84. Que les employes occasionnels, comme tes emplo; .:5 a temps
plein, reQoivent la prime de nuit .

85 . Que ltindemnite de chaussure gue le Ministere octroie
soit versee selon le mode ui existait avant le ler aout
1965 et ne soit pas considene comme faisant partie du
salaire de base .
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86 . Que le Mi.nistere prenne en consideration la possibilite
de fournir gratuitement des chaussures de surete a ceux
de ses employes gui doivent regulierement manipuler des

sacs de courrier lourds et volumineux.

87 . Que les employes des Postes, par llentremise de leurs
sections locales, fassent part a leurs dirigeants na-
tionaux de tous les problemes et suggestions de la cate-

gorie de ceux auxquels nous referons dans-notre rapport
au suiet des uniformes ou vetements .

88 . Que les dirigeants nationaux, slils le jugent a propos ,

soumettent ces problemes et suggestions au comite con-

joint du vetement .

89 . Que ce comite les etudie et formule les recommandations
gutil croira justes et raisonnables .

90 . Que le Ministere se conforme a ces recommandations darts
la mesure ou il le pourra .

91 . Que le Min.istere fournissedes salopettes aux commis am-
bulant s .

CHAPITRE 12

L IANCIENNFTE

92 . Que le Ministere accepte de determiner de faQon defini -
tive, par ltentremise des comites locaux conioints ,
quels sont les emplois dits "preferentiels " dans chague
bureau de poste urbain .

CHAPITRE 13

LES, CONGES

93 . Que les vacances annuelles soient reparties sur une pe -
riode. de guarante-huit semaines . du ler janvier au 30
novembre de chague annee .

94. Que dans cette periode, les semaines entre le 15 3uin et
15 septembre soient considerees comine !'preferentieLlesn .

95 . Que les employes ayant vingt ans de service, ou plus, . aient
le droit, selon leur anciennete . de faire le choix de leurs
vacances, soit pendant les semaines llpreferentiellesn, soit
en dehors de ces semaines .
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97 .

Si ces employes optent pour des vacances en dehors des se -
maines ttpreferentielles", gulils aient le droit de les pren -
dre sans interruption, clest-a-dire, guatre d'affilee .

A defaut de se prevaloir de cette option, gutils sien tien -
nent au systeme actuel et beneficient de trois semaines
llpreferentielles" et dfune 'tnon-preferentielle", clest a -
dire, en dehors de la periode entre le 15 juin et 15 sep-
tembre .

98 . Que les employes ayant moins de vingt annees de service
se divisent en deux groupes selon leur anciennete de telle
sorte Sue chague groupe une fois tous les deux ans, ait
droit a deux semaines Ilpreferentielles" pour le moins, la
troisieme devant etre prise en dehors des dites semaines ,
si necessaire .

99. Que les employes qui ont plus de quinze et moins de vingt
annees de service et gui seront ainsi possiblement prives

pour les cing prochaines annees de profiter de trois se-
maines llpreferentielles" d f affilee aient droit, stils en
manifestent le desir, aguatre semaines de vacances plutot
gula trois seulement, a la condition expresse gutils les .
prennent toutes pendant les semaines "non-preferentielleslt .

100 . Que le Ministere rappelle de nouveau aux directeurs de
district et aux maitres de poste gue le tableau des va-
cances annuelles des employes est, et doit etre, a llusage
exclusif du personnel d1execution sans fonction de sur-
veillance a temps ple

101 . QuIa l1avenir la verification des absences pour cause de
maladie soit effectuee seulement dans les cas df abus evi-

dents et a des heures convenables lors de visites au do-
micile dfun employe et, dans tous les cas et aupres de
gui gue ce soit, avec discretion et discernement .

102 . Que le Ministere fasse une etude detaillee de llusage
normal et abusif des conges de maladie .

103 . Qutil prepareun graphigue de la pratique dans ce domaine
et .gusil elabore tin systeme lui permettant de reconna.irtre
rapidement les employes gui sont en voie dlen abuser ou
gui en abusent deja .

104. Que le Ministere mette sur pied un programme educatif
gui renseignera les surveillants sur leurs responsabili-
tes et devoirs a ce sujet .

105 . Que le Ministere previenne chague employe gui a deja eu
recours a cing jours de conge de maladie sans certificat
sur les sept jours permis, non pour le menacer mais,pour

lui rendre service, et gulil prepare a cette fin un a►o-
dele de lettre en termes bien choisis pour usage dans
les bureaux locaux .
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106 . Que le Reglement du Service civil soit amende de faQon
a reconnaltre les employes des Postes, delegues aux
congres des organisations dont ils sont membres, ont

droit a un conge sans solde .

107 . Que ces delegues soient choisis en nombre raisonnable
selon les districts postaux auxguels ils appartiennent .

108 . Que le Ministere leur accorde le temps reguis pour s e
rendre a ces congres, y assister et en revenir .

109 . Que les organisations donnent au Ministere un avis pre -
alable dune semaine au minimum pour chague cas .

CHAPITRE 14

LES E,'XAMENS DE COMPETENC E

110 . Que les postiers et les commis ambulants gui sont suiets

aux examens du Ministere se conforment a la nouvelle po-

litique adoptee par le Ministere de telle faFon gu l il soit

possible, avec le temps, W en apprecier la valeur reelle ,

111. Que le Ministere, le cas echeant, acce pte de discuter .avec
les organisations interessees de tout changement a ce tte
nouvelle politigue gui pourrait s l averer utile, necessaire
ou raisonnable .

CHAPITRE 15

CONCOURS ET PROMOTIONS

112 . Que des listes soient affichees dans chaque bureau de
poste urbain, indiguant les promotions eventuelles ,
probables ou possibles aux fonctions d'agents des pos -
tes1, 2ou3 .

113 . Que les employes soient invites a y inscrire leur nom .

114 , Que des mesures soient prises pour que chague employe
inscrit ait une chance egale de partic ;per ades taches
ou travaux de nature a l t aider a accroitre ses possibi-
lites d 1 obtenir de telles promotions .

115 . Que le Ministere ne nomme pas membre d 1 un Jury de nota-
tion le surveillant immediat d fun ou plusieurs candidats .

k,
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116. Que, dans les promotions, on attache plus dlimportance

aux aptitudes dtun candidat pour diriger les autres .

117 . Que tous les rapports dits "confident iels 11 ou non, mis
a la disposition d f un jury de notation , soient exhibes

aux candidats auxauels ces rapports referent et ctue .ceux-
ci aient le droit d l en contester le contenu, si bon leur
semble .

11$. Que jusqula nouvel ordre, un delegue des organisations as-
siste aux .reunions et aux deliberations des jurys de nota-
tion, a titre dlobservateur .

119. Que les organisations, si elles le jugent opportun, discutent
avec le Ministere des avant ages dtetablir aux Postes un
examen dtadmission uniforme pour toutes les categories du
debut et . d t elever i du meme coup, le niveau mi_nimnm dlinstruc -
tion requise .

120. Que les candidats ayant echoue a un concours'se renseignent
aupres du jury de notation sur les raisons de leur echec et
connaissent ainsi les lacunes gui ont joue contre eux, compte .
tenu des exigences fondamentales reconnues par ce jury a
lloccasion du Idit concours e

CHAPITRE 16

LES MESURES DISCIPLINAIR.ES

121'. Que conformement a sa propre decision, le M'inistere abo-
lisse le regime des reductions temporaires de traitement
en matiere disciplinaire .

122. Que le Ministere finisse dans le plus court delai possible ,
11 elaboration de son nouveau projet de mesures disci-
plinaires .

123 . Que ce projet, une fois termine, soit discute avec les
dirigeants nationaux des organisations par l l entremise
des comites nationaux conjoints .

124. Qulune'fois ce projet. revise, il prenne effet aussitot .

125 . Que le Mini.stere et les organisations adoptent respecti -
vement les dispositions voulues pour que ce projet soit

bien compris de tous les interesses .



-560 -

126 . Que de part et d'autre, les directeurs de district, les
maitres de poste, les aides immediats de ces derniers, les
surveillants a tous les niveaux et les employes fassent

un effort sincere afin gue les nouvelles mesures disci-
plinaires soient mises en pratique tant selon la lettre
gue liesprit du projet .

127 . QuIaucune mention, note, remargue ou avertissement guel-
conque ne soitporte au dossier personnel d1un employe
hors la connaissance de ce dernier .

128 . Que celui-ci soit reguis de signer ces mentions, notes, re-

margues ou avertissements et de declarer stil les approuve ,
ou non ,

129 . Que tout employe gui se croit 16s6 en Pareille .occurrence
ait le droit non seulement de sten plaindre personnellement
a gui de droit mais aussi, stil .le juge a propos, de se pre -
valoir - de la procedure des griefs .

130. Que toutes les erreurs, infractions ou offenses gui
peuvent avoir ete portees au dossier personnel d fun em-
ploye en soient rejetees apres deux annees, a la .condi-
tion que celui-ci nfait pas recidive durant ces deux
annees .

CHAPITRE 17

LA PROCEDURE DES GRIEFS

131. Que le Ministere et les organisations jouissent de la
liberte et de .l 'autorite voulues pour adopter une pro-

cedure de griefs gui tienne vraiment compte de tous les
aspects et de tous les problemes•gui font de ce minis-
tere un organisme indiscutablement distinctif et unique-.

132. Riie les employds des Postes aient le droit de recourir
a l ' arbitrage definitif et obligatoire dans tout grief
gui .decoule d f une mesure guelcongue prise contre eux
par le Ministere, et gui n f est pas regle a leur .satis-
faction .

CHAPITRE'18

LES APPEIS DEVANT LA COMMISSION DU SERVICE CIVIL

133 . Que la Commission du Service civil, lors d'un appel d1un
employe des Postes retrograde ou renvoye, nomme comnme
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membres du comite dtappel une personne designee par ltor-

ganisation a laquelle appartient cet emplo•ye et une per -
sonne designee par le Ministere .

134. Que la Commission fasse de meme dans le cas de l1appel dfun
candidat non promu chague fois que celui-ci lui en mani- .

feste le desir ou, a defaut, gutelle acquiesce a la presen -

ce dfun observateur choisi par cette organisation, pourvu
que ce candidat ne sfy objecte pas .

135 . Que la Commission du Service civil, a ltavenir, ne decide
pas de modifier ou de rejeter les recommandationsdfun
comite dtappel sans inviter les interesses, y compris le

Min .st re, a soumettre leur point de vue ou sans les enten-

dre, a moins gutils ne refusent. -

136 . Qufil soit toujours permis a un representant choisi par un
employe devant un comite d~appel de prendre connaissance

du dossier personnel de cet employe .

137. e ltarticle 49 de la Loi sur le Service civil ou l tarti-

cle 28 du ro7et de loi C-181 (si necessaire , soit
amende de faGon a permettre a un employe stagiaire dlen
appeler de la decision dtun sous-ministre de le renvoyer .

CHAPITRE 19

LES ENQUETFS

138 . Qufa ltavenir, tout employe des Postes interroge par un

ou .plusieurs engueteurs du Ministere ait le droit dtexi-
ger la presence, soit dfun representant de l1organisation

a laguelle il appartient, soit dfun avocat .

CHAPITRE 20

LES GALERIES D I OBSERVATION

139 . Que le Ministere emette une seconde directive soulignant

l l usage limitatif des galeries d 1 observation .
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CHAPITRE 21

LES ACTIVITES POLITIQUES

140 . Que, par un ou plusieurs amendements, le Parlement recon-
naisse au personnel dtexecutiori sans fonction de surveil -
lance a ltemploi du ministere des Postes, le droit de se
livrer "a .des menees oliti ues " pour le compte d ' un arti
uelcon ue ou de travailler pour ou contre un candidat (ou
en son nom a une election a la Chambre des communes a la

Legislature d'une province ou au Conseil du Yukon ou des
territoires du Nord-Ouest, le tout evidemment en dehors de .
ses heures de travail .

141 . Que, par un ou plusieurs amendements, le Parlement permet-
te a ce meme personnel, en dehors de ses heures de travail ,
de verser, a titre de contribution, ou de recevoir de 1'ar-
gent pour la caisse dtun candidat ou d1un parti politigue ,
ou de guelgue faQon de stoccuper dtune .telle caisse .

142 . Que par un ou plusieurs amendements, le Parlement reconnaie:
se au personnel dlexecution sans fonction de surveillance
a l ' em loi du ministere des Postes le droit d t etre mis en
candidature a une electionfederale enerale ou rtielle)
ou provinciale enerale ou rtielle .

143 . Quraux fins de cette mise en candidature et de .l1election .
elle-meme, tout employe faisant partie de ce personnel ait

droit a un conge sans solde d1une duree raisonnable, .compte
tenu de la situation geographigue de la circonscription
electorale dans laguelle il desire etre candidat .

1" . Qu'a defaut doetre mis en candidature ou deetre elu,'il lui
soitpermis, dans les huit jours qui suivent, de reintegrer
ses forictions sans perte d!aucun de ses droits ou privileges .

145 . Queen cas d4lection, il demissionne immediatement .

CHAPITRE 22

FORMATION ET PERFECTIONNEMENT

146 . Que le Ministere deploie tous les efforts possibles en
vue d 1obtenir le personnel guali.fie necessaire a la
conduite de son programme de formation et de perfection-
nement .

147 . Que les comites locaux conjoints aient le droit de sou-
mettre pour etude et consideration, tous les problemes
gue les agissements, la: conduite ou les attitudes des
surveillants peuvent susciter .
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148 . Qutune haute priorite soit donnee a des cours en rela-
tions humaines aux surveillants .

149 . Que le Nlinistere .revise ses pratiques de selection dans
la rotation du personnel a lfinterieur d 'un meme secteur
ou d1un secteur a un autre,'le tout apres consultation
au niveau des comites nationaux conjoints .

150 . Que le programme dlappreciation et de revue du rendement
ilnstitue par le Ministere soit applique le plus tot pos -
sible'au personnel d l execution sans fonction de surveil -
lance afin de decouvrir ses aptitudes reelles et de satis -
faire a ses besoins de formation et de rendement .

151 . Que le Ministere prepare, a lfintention des employes, des

notes dfinitiation sur feuilles mobiles exposant leurs
principales conditions de travail ainsi gue .leurs devoirs
et responsabilites .

152. (aue ces notes soient tenues a .iour.

CHAPITRE 23

RFI;=NTS, DIRECTIVES'ET INSTRUCTIONS

153 . Que le Ministere ait recours a son Service de gestion des

directives pour slassurer que ses reglements, ses directives
et ses instructions soient complets et faciles a comprendre
et soient accompagnes d1un index avec references appropriees .

154. Que le Ministere consults les comites nationaux conjoints
avant dtemettre ou de reviser sa reglementation affectant
lesconditions de travail des employes .

'155 . Que les organisations fassent des recommandations precises

touchant les articles de la Loi our leg Postes, des manuels,
des reglements, des directives ou des instructions qui, a

leur avis, devraient faire llobietde modifications on dte -
claircissements .

CHAPITRE 24

LES CONDITIONS PHYSIQUES ET MATERIELLES DE TRAVAIL

156. Que le Ministere fournisse a ses employes tous les rensei -
gnements requis pour leur permettre de bien comprendre les

droits, privileges et reclamations dont ils peuvent se pre -
valoir dans un cas dtaccident de travail, tant en vertu de
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la Loi sur l 1 indemnisation des employes de liEtat et du Re-

glement du Service civil gu l en vertu de la Loi des acci -

dents de travail de la province ou ils travaillent .

.157 . Que le Ministere transmette, automatiguement et sans de -

mande specifigue, a un employe accidente tout rapport

d 'accident gutil fait et gui est destine.a la Commission
des Accidents .de travail d 1une province ou au ministere
fed6ral du Travail .

158 . Qu 1 il soit proc 6de sans delai a un inventaire serieux des
risques d 'accident de tous genres dans chague bureau de
poste .

159 . Que cet inventaire soit effectue avec la collaboration des
comites locaux conjoints .

160 . Quta cette fin, le Ministere autorise les maitres de poste
et .les comites a faire appel aux inspecteurs .des Commissions
des accidents de travail provinciales ou des services de

securite .municipaux, afin ' dTobtenir leurs recommandations ,

le tout, pour le moins, jusguta l1adoption dtune r6glemen -

tation fed6rale d6finitive ,

161 . Que cet inventaire, une fois termine, soit transmis a 1 'Ad-
ministration centrale, aux directeurs de district et aux :
maitres de poste dans les bureaux urbains des classes 19 ,
18 et 17 .

162 . Que des mesures immediates soient prises pour slassurer
que tous les risgues dfaccident mentionnes dans .ces in-
ventaires soient 6limines .

163 . Que le Ministere reconnaisse de fagon continue la .jtiu'idic-
tion des'comit6s locaux conjoints en cette matiere et ac-
guiesce-a tenir compte de leurs recommandations .

164 . 9ue les autorites competentes, dont le Ministere, mettent
a ex6cution dans le plus court d6lai possible, les refor!
mes fondamentales ue ce dernier se propose d' ado er en
matiere de s curite et dont il est question dans ce rapport .

165 . Que le Ministere, avec la coop6ration du ministere de la
Sant6 nationale et du Bien-etre social, entreprenne une

etude de la fr6guence des maladies de coeur et des desor-
dres intestinaux chez les facteurs et que cette 6tude soit
mise a la disposition de 1tUnion des Facteurs .

166 . QuIun comit6 conjoint soit constitu6, sur demande de cette
Union, afin de determiner si ces maladies ou toute autre
maladie guelcongue consider6e comme d1occurrence fr6guente
chez les-facteurs, revetent les caract6ristigues de maladies
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dites Ildfoccupationfl, et, dans ltaffirmative, gue le gou-
verneur general en conseil intervienne et se prevale des

pouvoirs qui lui sont reconnus dans llarticle 7 de la Loi
sur ltindemnisation des employes de 1!Etat .

167 . Que le Ministere ordonne aux maitres de poste de verifier
les trousses de premiers secours de leur bureau respectif .

168 . bans tous les cas ou ces trousses he contiendraient pa s

les produits pharmaceutigues apparaissant sur la liste four -
nie par le ministere de la Sante nationale et du Bien-etre
social, cue des dispositions immediates soient prises pour
remedier a la situation .

169 . Que les comites locaux con.ioints, avec la cooperation des

mitres de poste, veillent a ce gue les trousses de pre-

miers secours soient touijours pourvues des produits phar -

maceutigues requis .

170 . Que le Ministere entreprenne une campagne pour encourager
un certain nombre de ses employes a suivre des cours de
premiers secours et, a cette fin, gulil leur accorde des
conges pa3resLchague fois gue les circonstances le iusti-
f ierorrt .

171 . Que les employes, une fois leur certificat de premiers se,
cours obtenu, reQoivent une remuneration additionnelle egixi -
valant aux responsabil_ites que cette fonction comporte .

172. Que le Conseil du Tresor et be ministere de la Sante na-
tionale et du Bien-etre social autorisent le ministere des
Postes a retenir les services d1un infirmier ou d1une in-
firmierel temps plein pour tous les bureaux de poste
ayant un effectifapproximatif de 500 employes .

173 . QuIune liste des medecins disponibles en cap dlurgence
soit affichee dans des endroits en vue .

174. Que be Ministere rappelle a tous les interesses gulil
existe un materiel et des fournitures suffisants et gue

llentretien ou le remplacement des articles deteriores
par ltusage ne doit pas etre neglige .

175 . Que le Ministere fournisse aux organisations des catalo -
gues et des baremes de fournitures pour leur permettre

de tenir leurs representants locaux au courant de la si -
tuation .

176 . Que dans chaque bureau de poste, par llentremise des co-
mites locaux conioints, on procede a un inventaire de 1 1 e-
tat du materiel et des fournitures gui sly trouvent et des

besoins dlobtenir certains meubles, effets mobiliers,-four -
nitures ou accessoires additionnels .
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177 . Que les maitres de poste et les directeurs de district

prennent immediatement les dispositions reguises pour cor -

riger les deficiences notees dans cet inventaire .

178. Quton delegue plus de pouvoirs aux directeurs de district
et .aux maitres de poste .concernant lsentretien; les peti -
tes reparations et certaines remises-a neuf des bureaux
de poste .

179 . Que partout ou cela staverera necessaire, une meilleure
coordination soit etablie entre le ministere des Postes
et les autres ministeres gui sToccupent de l t entretien ,
plus partic=erement en vue Wen arriver a un service plus

rapide .

180 . Que le Ministere avise lee maitres de poste gutun trieur a
le droit dfutiliser son tabouret en tout temps, guand .bon
lui semble ,

181. Que le Ministere etudie la possibilite de faire l1a:.guisi-
tion dfun tabouret plus confortable et de recouvrir le plan -
cher devant les casiers de tri dfun materiel destine a alle-
ger la fatigue .

182. Que le Ministere prenne les mesures necessaires pour per-

mettre aux employes gui travaillent le soir et la nuit dfavoir
llusage des salles a manger ou des cafeterias et, a defaut,

gutil leur fournisse des rechauffoirs ou des distributeurs au -

tomatiques .

183 . Que le Ministere continue ses instances, dfune faCon vi-
goureuse, aupres des compagnies de chemins .de fer, en vue
d1obtenir une amelioration des conditions physiques et ma-
terielles de travail dans les wagons-post e

184. Que 1a ou la chose est possible, et surtout dans le cas

des wagons que lton s lattend de garder en service, le Mi-

nistere fasse elargir les ouvertures menant aux sacs de la,
section messageries .

185 . Que le Ministere se soucie davantage du maintien des bu -

reaux de poste dans•un etat de proprete convenable et
emette des diirectives en conseguence .

186. Que les maitres de poste, soit personnellement, soit par
une personne designee par eux, fassent regulierement une
tournee dtinspection afin de verifier l1etat de proprete
du bureau de poste dont ils ont la direction .

187. Que, dans tous les cas ou ils constateront gue .le concier-

ge ou le prepose au menage nfaccomplit pas son travail con-

venablement, ces maitres de poste remedient a la situation ,
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188. Que le Mi.nistere reconnaisse aux comites locaux con,ioints
be droit de faire des recommandations a ce sujet .

189. Que le Ministere continue dleffectuer des recherches en
vue de trouver une solution aussi pratigue gue possibl e
au probl`eme des procedes de nettoyage des sacs de courrier.

190 . QuIen etablissant les plans des nouveaux bureaux de poste ,
les autorites competentes tiennent davantage compte de
toute expansion previsible du service postal au cours des

dix annees suivantes et des consequences probables de cette
expansion a tous les points de vue y compris celui du con -
fort et du bien-etre du personnel dtexecution sans fonction
de surveillance .

191. Que des cloisons mobiles soient utilisees dans les nouveaux
bureaux de poste afin de rendre plus facile, le cas echeant ,
une meilleure disposition des lieux de travail .

192 . Qu'un systeme d'air climatise soit installe dans tous les bu -
reaux de poste urbains gui seront eriges, pourvu gue le cli -
mat de la region le justifie .

193 . Qu'a defaut de pouvoir proceder a une telle installation dans
les bureaux de poste urbains deia construits, on prenne les
dispositions reguises pour assurer aux employes une aeration
convenable dans tous les endroits ou ils ont a travailler .

194 . Que l'on procede a une inspection complete de chague bureau
de poste urbain, de chague succursale postale et de chague .
wagon-poste afin de slassurer gue 1'eclairage est a la fois
satisfaisant et conforme aux regles et normes etablies .

195 . Que cette inspection se fasse par l'entremise des comites
locaux con.ioints .

196 . Que les maltres de poste revoient-periodiguement les en-
tentes relatives au transport des employes, surtout dans
le,cas ou les services de transport en commun ne sont
pas disponibles .

197 . Que be Ministere procede a une etude complete de la pro -
position des facteurs de rescinder be reglement leur inter -
disant llutilisation de leur automobile dans l'exercice de
leurs fonctions .

198 . Qutune fois cette etude terminee, le Ministere en discute
le pour et contre avec 1'Union des Facteurs, tout d'abord
au- niveau national et, si necessaire, au niveau local .
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199 . Que le Ministere se charge de fournir le transport lorsgue
les employes, sans preavis suffisant, sont reguis de faire
du travail en surtemps apres que les services de transport

en commun ont cesse de fonctionner .

200. 0_ula lloccasion de l1etablissement de nouveaux bureaux de

poste, llon prenne les mesures re uises afin d lassurer aux

em lo es .des Postes (et surtout a ceux ui doivent travail-

ler durant la soiree ou la nuit) un nombre suffisant d l es-

paces aux fins de stationnement .

201 . Oula llavenir, compte tenu des circonstances locales, le
Ministere repartisse les espaces de stationnement selon les

besoiris et non selon l l ordre dTarrivee et gulil adopte co~

me critere de base la distance .gue ltemploye .doit parcourir

pour se rendre au travail ainsi gue les moyens de transport
en commun a sa disposition .

202 . Quta parite de besoins dans une telle repartition, llancien -

nete devienne le facteur decisif .

203 . Que le Ministere, dans les cas ou 1!espace reserve au sta -

tionnement est restreint, s!efforce .de faire coYncider les

heures de releve avec celles gu le transport en commun peut
encore etre utilise .

204. Que ltusage des espaces de stationnement par les entrepre -

neurs .de transport soit formellement prohibe, sauf aux fins

immediates du service postal .

205 . Que le Ministere, toujours en tenant compte des circonstan-

ces locales, etudie la possibilite d'allouer des espaces
de stationnement par rotation afin gulun plus .grand nombre

dlemployes puissent en profiter .

206. Que le Ministere cherche a obtenir du ministere des Travaux
publics, des espaces de stationnement pour les employes qui
travaillent dans la soiree ou durant la nuit,'sans perdr e

de vue que certaines personnes utilisant les espaces alloues
a dlautres ministeres peuvent avoir un d'roit .de priorite in-

ferieur .

207 . C?ue partout ou possible, des ententes interviennent par
l t entremise du ministere des Travaux publics en vue de
Vutilisation, au cours des horaires de travail de la
soiree et de la nuit, des espaces de stationnement accor-
des, meme ajuste titre, a d l autres ministeres et, si
necessaire, gue Pon ait recours a un d calage dtun e
zaine de minutes dans ces horaires pour en arriver aguin

-

une meilleure coordination .
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208 . Quta toutes les fins mentionnees dans les recommandations
201 a 207 inclusivement, le Ministere acquiesce a la par-

tic ipation des comites locaux conjoints .

209 . Que les reglements actuels.du Ministere concernant le
droit de fumer soient maintenus, sauf pour les facteurs
une fois a ltexterieur des bureaux de poste et pour les

guichetiers lorsgulils ne servent pas immediatement be
public .

210 . Que le Ministere autorise les maitres de poste a, desi -
gner un plus grand nombre dtendroits ou les employes de

lTinterieur gui manipulent le courrier ou le trient pour-
ront fumer .

CHAPITRE 25

AFFECTATION POUR CAUSE A UN EMPLOI DE CHOIX

211 . Que le Ministere continue dtaffecter ses employes handi -
capes, mais capables de travailler, a des taches plus le-

Zeres .

212 . Que les organisations et les employ6s aident le Ministere

a agir ainsi en acceptant qulun certain nombre d l emplois

"preferentiels" ou comportant les taches plus legeres

soient attribues a des employes handicapes sans egard

pour ltanciennete .

213 . Qulune etude soit entreprise par les directeurs de dis-

trict et les maitres de poste des bureaux urbains les plus
importants, avec ltaide et la collaboration des comites
locaux conjoints, dans le but de determiner, selon les con-

ditions de llendroit, si un ou plusieurs nouveaux emplois
de choix a taches ou fonctions plus legeres ne peuvent etre
crees .

CHAPITRE 26

QUELQUES BENEFICES MARGINAUX IMPORTANTS

214. Que les organisations procedent a une etude approfondie
de l l ensemble des benefices marginaux de securite sociale
dont les employes des Postes profitent presentement en
vue de determiner de faFon precise la nature et la raison
d l etre des changements gu I elles veulent reclamer, y com-
pris l ladoption possible d 1un regime de prime d 'anciennete .
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215 . Quta cette fin, les autorites competentes mettent a la dis-
position des organisations tous les renseignements dont
elles ont besoin pour effectuer cette etude .

216 . Que les organisations tiennent respectivement leurs membres
au courant de cette etude .

217 . Que les autorites competentes, soit a ltoccasion des pro -

chaines ne ociations collectives, soit en marge de ces ne-

gociations, acceptent de discuter de ces benefices margi -

naux et de toutes les modalites gui sly rattachent .

CHAPITRE 2

LES GUICHETIERS

218 . Que le Ministere s ► assure gue tous les reglements applica-

bles aux guichetiers soient respectes non seulementpar
les maitres de poste et les surveillants mais par le per-

sonnel de ses eguipes dtinspection .

219. Que le Ministere porte de cing dollars a dix dollars le
maximum du montant gui peut etre credite au compte dlun
guichetier a m me les surplus ou excedents de caisse .de

celui-ci .

220. Qulil continue de permettre gue les deficits d'un guiche-

tier soient combles a e le fonds d l excedents en recou-

rant au surplus apparaissant a son compte individuel jus-

gula concurrence de dix dollars au lieu de cing dollars .

221. Que le solde crediteur autorise au compte individuel d 1un

guichetier soit augmente de vingt-cing dollars a cinguante
dollars.

222 . Qulun delai de deux a trois jourssoit accorde au guiche-

tier pour se procurer lee fonds necessaires aux fins de

combler un deficit important et non frauduleux .

223 . Que les guichetiers soient libres dtaccepter ou de refu -

ser dleffectuer des depots a la bangue .

224. Que le service des guichets soit arrete ou r6duit au mini-
mum dans les bureaux de poste ou les recettes encaissees
entre 5 :30 p.m. et 6 p .m. ne suffisent pas a payer les
frais de maintien du personnel reguis .
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225 . Que les autres problemes de moindre importance soient so-
lutionnes sur place apres discussion au niveau des comi-
tes locaux con,ioints .

CHAPITRE 28

LA CAISSE DE GARANTIE

226 . Que le ministre des Postes decide de llopportunite de se
revaloir du pouvoir discretionnaire ue lui reconnai t
Particle 5 1 1 de la Loi sur les Postes afin de reta-
blir, ou non, la caisse de garantie dans le cadre des don-
neesjuridigues prevues dans cet article .

227 . Que, compte tenu de la decision a laguelle le ministre en
arrivera, celui-ci discute avec les dirigeants nationaux
des organisations de tous les aspects et implications de
l 1 etablissement et du maintien dTune caisse de garantie des-
tinee a proteger les employes des Postes contre les pertes
subies par suite de manquements ou de negligence dans ltexe-
cution de leurs fonctions .

CHAPITRE 29

LES ITINERAIRES ET LES VERIFICATIONS

228 . Que le Ministere procede avec toute la diligence possi-
ble a la revue complete de chague itineraire par des
specialistes competents ,

229 . Que cette revue se fasse dans tous les cas avec la par -
ticipation et la collaboration du facteur interesse ;

230 . QuIune fois cette revue terminee, les verifications bi -
sannuelles "non surveillees" soient abolies et gue les ve -
rifications "surveillees" par specialistes competents
nfaient lieu guten cas de besoin .

231. Que le Ministere et 1lUnion des Facteurs, au niveau du
comite national conjoint, slefforcent de stentendre sur
les donnees generales de base dans l1etablissement d f un
itineraire et que ces donnees soient suivies, autantque
possible, dans l1evaluation de chaque itineraire sur le
plan local .
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232 Que les facteurs ne soient pas astreints a retburner au
bureau de poste a la fin de leur journee, sauf dans les

cas prevus dans les directives actuellement en vigueur
et dans les cas mentionnes dans le chapitre 33, gue nous
consacrons a leurs heures supplementaires .

233 . Que la permission accordee par le Ministere touchant le
debut du travail vingt minutes avant lTheure fixee ne

soit pas .rescindee mais gue les facteu]rs de chague bu-

reau de poste, stils le croient opportun, dec'ident eux -

memes par vote majoritaire de leur conduite future a ce
su~et ,

CHAPITRE 30

LE TRI

234 . Que le systeme de tri du courrier par ordre alphabetigue
soit maintenu pour llinstant .

235 . Que des efforts serieux soient faits de part et dlautre pour
regler les conflits dlopinions concernant ce systeme .

236 . Que des casiers de tri par ordre de destination pour les jour-
naux et les periodigues soient instal-16s partout ou le~fac-
t eurs en maxiif e st ent le de sir .

237 . e lton nte r ne aucun effort pour ameliorer le s steme

de tri par .ordre alphabetgue slil doit etre maintenu afin

de le rendre plus acceptable aux .facteurs .: casiers a ele-

ments lateraux, itineraires mieux conQus, .elimination des

noms de rues identigues, etc .

CHAPITRE 31

LA LIVRAISON DU COURRIER

23g . Que le MirListere fixe a trente-cing livres le poids maxi-
m= du courrier gu'un facteur peut etre oblige de trans -

op rter.

239 . Que les maitres de poste slassurent gue chague facteur a
un nombre suffisant dfarmoires de relais sur son parcours
et, a de faut, qutils prennent immediatement les moyens
pour remedier a la situation .
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240 . Que les maitres de poste veillent a ce gue les entrepre-
neurs en charge du transport du courrier aux armoires de
relais respectent leurs obligations a la lettre, surtout

en ce qui concerne le nombre de camions reguis a c e~te
fin et les heures de depart des bureaux de poste, le matin .

241 . Que le NLinistere prenne les dispositions voulues en vue du
deblaiement de la neige autour des armoires de relais .

242 . Que le Ministere slassure gue les maitres de poste obser -
vent les directives existantes concernant llordre de prio-
rite dans les classes de courrier, surtout guant au temps
a allouer aux classes de courrier autres gue la premiere .

243 . Que les maitres de poste interpretent d fune fagon plus
liberale les directives relatives a la livraison par le
service de livraison des colis, des envois dont le poids

depasse deux livres ou dont le volume est de plus de
cent cinguante pouces cubes et gulil en soit de meme
quant aux combinaisons possibles de ces item .

244 . Que le Ministere revise sa politigue touchant la livrai-
son des echazitillons commerciaux volumineux .

245 . Que le Ministere invite les maitres de poste a montrer
plus de flexibilite dans la fa~on de traiter le courrier
de la deuxieme et de la troisieme classe .

246. Qu Iun delai maximum d f au dela de 90 jours si necessaire ,
mais ne de passant pas 180 jours, soit rigoureusement appli-
que a l favenir dans le cas de changements d ' adresse.

247 . Que le Ministere entreprenne une campagne dans le but
d f eduguer le public sur les reglements regissant la sus-
cription des envois postaux .

248. fQue le Ministere mette a llessai llemploi de cartes dfavis
dans les cas de non-livraison.

249. Que les maitres de poste et les surveillants tiennent comp-
te des instances des facteurs, lorsque ces derniers deman -
dent la suspension de la livraison du courrier a un usager
gui persiste a ignorer les reglements du Ministere .

250. Que le M:i,zLi.stere ne demande plus aux facteurs de proceder
aupres des usagers, a des enquetes qui ne sont pas reliees
au service postal proprement dit .

251. Que tous les ministeres donnent des instructions tres clai -
res a leur personnel au sujet de llindication et de lluti -
lisation des categories de courrier .
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CHAPITRE 32

LA LIVRAISON MOTORISEE

252 . Que le Ministere procede immediatement a une verifica-

tion minutieuse des vehicles qui servent a la livrai-

son motorisee, plus particulierement de ceux qui sont

en service depuis un an ou plus .

253 . Oue ces verifications se fassent en la presence et avec
le concours dtau moins un representant de 1tUnion des

Facteurs .

254 . Que dans chague cas ou cela slaverera necessaire, le Mi-

nistere alloue aux directeursde .district ou dux maitres

de poste, toute somme additionnelle requise pour permet-

tre gue les reparations essentielles soient effectuees
et gue les vehicules soient munis des accessoires indis-

pensables .

255 . Que le Bureau de revision des classifications . revoie la

classification de cet emploi .

CHAPITRE 33

LES HEURES SUPPLEMENTAIRES DES FACTEURS

256 . Que les facteurs aient droit a du surtemps chague fois

que le volume du courrier qu l ils ont a livrer est plus

considerable gula llordinaire ou gue les conditions cli-

matigues sont anormales, defavorables ou difficiles et
gulils doivent travailler des heures supplementaires .

257 . Que les facteurs-surveillants de releve, en outre de pou-

voir obtenir du surtemps dans les memes circonstances gue

les facteurs, aient droit a du surtemps chague fois gulils

travaillent .des heures additionnelles dues au fait gulils

ne connaissent pas les itineraires aussi bien gue les fac -

teurs en charge .

258 . Que le Ministere mette immediatement en vigueur sa nouvelle

politigue de maintenir le surtemps reconnu d fun itineraire

en faveur dfun nouveau facteur, .iusgu a ce gue cet itineraire

soit revise .

259. Qulun facteur en charge d'une livraison motorisee ait le
droit de reclamer du surtemps, chaque fois gulune panne

ou autre incident 1'oblige a travailler en surtemps .
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CHAPITRE 3k

LES CHIENS

260 . Que les_ maitres de poste et les surveillants immediate
des facteurs suivent rigoureusement les instructions
emises par le Ministere en 1956 et assurent ainsi a
ceux-ci touts la protection a laguelle ils ont droit
contre la reelle possibilite de morsures dans llexecu -
tion de leurs fonctions .

261 . Que les surveillants n1hesitent pas a discontinuer tem -
porairement la livraison du courrier chague fois gulun
citoyen refuse ou neglige de proteger de fa~on adequate
un facteur contre les attagues possibles dfun chien vi -
cieux, dangereux ou menacant .

262 . Que les maitres de poste se tiennent en liaison plus
etroite avec les autorites municipales et exigent llap-

plication rigoureuse des reglements de securite perti -
nents .

263 . Que le Ministere fasse rapport au plus tot du resultat
de son enguete sur lfopportunite dfoffrir aux facteurs

qui le desirent un repulsif pour se mieux proteger con-
tre les chiens et, si ce rapport slavere favorable ,
gutil adopte une politigue en ce sens, dlaccord avec
l'Union des Facteurs .

CHAPITRE 3 5

D I UN UNIFORME A LIAUTRE

264 . Que le Ministere emette une directive a lleffet gue toute
decision touchant la date du changement d'uniforme dfune
saison a llautre soit laissee a chague facteur individuel-
leinent, sauf guant au port du couvre-chef .

CHAPITRE 36

LA SECURITE DE LIEMPLOI

265 . Que le Ministere maintienne sa politigue a llendroit des
commis ambulants de surplus et leur assure ainsi le maximum
de securite raisonnable dans tout nouveau poste gulils pour -
raient assumer .
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CHAPITRE 37

LES HEURES DE TRAVAIL ET LE SURTEA4P S

266 . Que le Niinistere paie dorenavant la prime de nuit aux
commis ambulants pour toutes les heures de travail ou
ceux-ci sont demeures au poste dans le wagon postal .

267 . Que le M.inistere compense les commis ambulants a raison

d'urie fois et demie leur salaire normal pour tout tra-

vail effectue un jour de~fete legale .

CHAPITRE 38

LIINDENIIdITE DE PARCOURS ET LES HEURES DE BATTEKEN T

268 . Que le Mi.nistere et la Federation des Commis ambulants se
rencontrent au plus tot afin de stentendre sur le mode le
plus approprie de combiner llindemnite de parcours et l1al-

location pour les heures de battement .

CHAPITRE 39

LES DEPLACEMENTS

269 . Que le Ministere sTassure en tout temps gue les commis

ambulants disposent des moyens de transport reguis lors-

qutils doivent se deplacer afin de se rendre du lieu de
leur residence au point de depart du tra7et _g_uileur est

assigne et afin dven revenir .

270 . Que les frais encourus parles commis ambulants a cette
fin leur soient rembourses .

271 . Que le Ministere, de concert avec la Federation des Com -

mis ambulants, revise sa reglementation concernant les
credits en terme de "temps!' alloue aux commis guise de -

Placent en de telles circonstances .
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CHAPITRE 40

195 RELATIONS EXTERIEURES

272 . Que le NLi.nistere et les agences-interessees se hatent

de prendre les decisions necessaires pour mettre en
oeuvre le nouveau programme de relations exterieures
des Postes .

CHAPITRE 41

METHODES ET NORME'.S

273 . Que, dorenavant, avant d l effectuer des changements impor-
tants dans les Methodes et Normes_, le Ministere en dis-
cute avec les organisations .

274 . Que tous les employes des Postes obtiennent des explica -
tions detaillees sur les objectifs du programme actuel

des Methodes et Normes ainsi gue sur les resultats obte -
nus jusqu ta ce jour,

275 . Que les preposes des Methodes et Normes regoivent une for -
mation convenable dans ltart des "relations humaines" .

276 . Que le Service des Methodes et Normes accorde plus dlat-
tention a ltamelioration de l1eguipement et des condi-
tions de travail ainsi gula tout autre aspect gui peut af -
fecter les travailleurs .dans llexecution de leurs taches
quotidiennes .

CHAPITRE 42

LA GESTION DU PERSONNEL

277 . Que le fonctionnaire su~erieur responsable de la gestion
du personnel au Ministere ait le rang de sous-ministre
adjoint et releve directement du sous-ministre des Pokes.

278 . Que le Service de la gestion du personnel y soit reorga-
nise et gu l un nombre suffisant de fonctionnaires qualifies
y soient engages au plus tot .

279 . Que ce service soit pourvu de tous les moyens de recherche
necessaires .
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280 . Que le plan dforganisation projete pour la gestion du

personnel au ministere des Postes soit mis en force le
plus' tot possible .

281 . Que les bureaux de poste des classes 16, 15 et 14 soient
gourvus dtun agent du personnel .

282 . Rue les autorites com etentes accordent au Ministere tous
les fonds reguis a cette fin .
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